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OP INION
DE NM: MOREAU DE S. MÉRY,

DÉPUTE DE LA MARTINIQUE,

Sur la Motion de M. .E Cr R T , ÀDeute de

la Gziadeloiipe, pour l'établjffement d'uir

Com i rt eha particulidrwemnt de l'cxa-

7men1 dec tous les objets Coloniaux.

Seance du premier Dècembre 1789.

M E S S I E U R S,

Des doutes raifonnables ont donné lieu a une

queftion , contenue dans le mémoire des Miniftres
du 27 Odobre dernier: ces doutes ont pour prin

cipe les différences frappantes que la nature a mifes
entre le phyfique des différentes parties du globe,

& la difTemblance qui fe trouve entre le climat &
les produélions-des Colonies, & ceux de la France.
Cette difemblance qui n'eff pas moins évidente,
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lorfqu'on obferve les objets moraux, tels que les

loix , les moeurs, les opinions, amène naturelle

ment la queflion que les Miniafres ont cru indif-

penfable de vous foumettre.
Je crois qu'on peut avancer, fans témérité, que

l'Affemblée Nationale, en rendant. les Décrets

deflinés à affurer la profpérité de ce vaffe empire,

& le bonheur de fes habitans, n'a pas eu l'intention

direae & précife d'y foumettre les François qui

peuplent res diverfes Colonies.

La preuve s'en, tire du filence même qu'elle

a gardé à leur égard; elle fe fortifie par ce fait,

que l'Alfemblée Nationale n'a jamais prefcrit

au Minifre qui a les Colonies dans fon Dépar-

wement, d'y faire parvenir fes Décrets, & de

îeur affurer l'exécution qu'ils ont dans l'intérieur

du Royaume.

A cette preuve on peut ajouter ejue l'Aflemblée

Nationale n'a pas pu entendre que fes Décrets

devenoient implicitement obligatoires pour les

Colonies, attendu que la fageffe qui les a di&es,

ne permet pas qu'on les rende communs à ces

Contrées éloignées, pour lefquelles une partie

de ces Décrets feroientinutiles, quelquefois impóf-

fibles à accomplir, & même dangereux. Ce feroit



un égal blafphême de dire que l'Aflemblée Na.

eionale a entendu être obéie, par cela feul qu'elle

a commandé, fans avoir confidéréfi 1'obéiffance efi

poffible , ou bien, que malgré le& obifacles que

la nature des chofes pouvoit lui oppofer, elle n'a

rien confulté que l'exercice d'un pouvoir illimiré.e

J'ferai dire, au fein même de cette augufte Af-

femblée, puifque cette opinion eft un hommage,

que fa puifance a une limite connue, celle de Ja

juftce, & je fensque ce feroit un crime de

croire podible qu'elle la franchife jamais

Ce n'eft pas feulement à caufe que les règles

qui s'appliqucnt avec fuccès aux différentes parties

intérieures du Royaume , manquent plus oit

moins d'analogie étant rapportées aux Colonies,
qu'il eft indifpenfable de traiter féparément

ce qui concerne ces dernières ; mais encore

parce qu'entre les Colonies elles - mêmes il

exiffe des différences tellement effentielles, que

ce qui feroit avantageux à l'une, pourroit devenir

funeffe à une autre. Leur fituation relative , le
genre de leurs produ&ions, celui de leurs manu-
fa&ures & de leur commerce, tout établit &
forme des convenances, ou des diffemblances plus

ou moins fonfibles ; & f cette vérité, que les loix
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delinéer à régir un pays doivent lui Ltre ap-

propriées, eft évidente , c'el, il n'en faut pas

douter, pour une Affemblée légiflatrice qui fait

qu'une niauvaife loi eaf un égarement de la raifon

publique.

Qu'i nous foit même permis de le faire re-

marquer, c'eft parce que les Colonies ont eu conf-

tamment à fouffrir de lignorance où l'on étoit du

véritable régirhe qui peut leur convenir'; c'eff

parce qu'elles ont été trop long - teinps le jouer

de linfcience & d'un defpotifme dont le premier

défaut ef de croire que tout fe plie à fa vo-

lonté , que ces Contrées , dignes d'un meilleur

fort, ont faifi l'efpoir que leur donnoit la

formation des Etats - Généraux. C'eft pour faire
ceffer les maux fous lefquels elles gémifent,

& p .ur paroître e-nfin fous leur véritable af-

pe&, que plufieurs d'entre elles ont envoyé des

Députés qui fe font aflis au milieu de vous,
Meffieurs, af de vous éclairer fur leurs vrais

intérêts.

Pour connoître une partie des maux enfantés
par le peu de cornoifagnce qu'on avoit de ce

qui leur étoit propre pour vous convaincre du

<langer de ne pas étudier à favenir ce qui leur
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di particuier , daignez, Meflleurs , ne permertt

quelques obfervations.

Les Colonies ont dû leurs premicts t! e-
mens à des hommes que leur audace r:nd lon:g-
temps l'objet de l'étonnement & de acmiration

de l'univers. A peine s'y réunifroient-ils en peu-
piades, que des Compagnies formès damns a Mé-

tropole s'occupèrent de foumettre ces hommes

précieux à lcurs fpéculations mereantiks & de
rendre une terre fertile, efclave des rigueurs du

privilége exclufif.

Ce fut' du fein des villes du Royaume, &

prefque toujours de h Capitale , que les règles

de leur adminiftration furent di&ées,& l'on vit dans

l'origine prefque autant d'agens fifcaux occup s
de vexer fans rèlâche les Cultivateurs, que d. cul-
tivateurs Mêmes.

I.es Coimpagnies, fières des traités qu'eles avoicnt

faits avec le Roi, & qui les rendirent en quelque

forte fouveraines, fignalèrent leur domination par les
aCkes les plus tyranniques. Elles permirent & défen-
dirent tour-à-tour certaines cultures ; tantôt elles
isèrent le prix de la vente qu'on ne pouvoit faire
qu'à elles , de certaines produaions ; tantôt elles
enjoignirent, fous la peine de la confifcation, de
détruire une partie de ces mêmes produ&ions, pour,
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en empêcher , di1>it-on , le difcrédit ; en ui mot

fi je puis m'exprimer ainfi, une main, dirigée tomy

à-la-fois par une aveugle avidité & par l'inftin&

fifcal, ne ceffa de tout comprimer, au rifque de
tout détruire.

Des Seigneurs particuliers prirent un inifant

la place des Compagnies ; mais les mêmes

vues produifirent les mêmes effets, & enfin le
Gouvernement, cédant aux cris aigus desColons,

fe dérermina à les affranchir du joug féodal qui les

accabloit.

Ce nouveau changement n'en produi(it mal-

hIeureufement aucun dans un point eff'entiel: c'étoit

le défaut de connoiffance des lieux qu'on avoit à

régir. L>hiffoire nous en a. laiffé une preuve affez

honteufe :c'ef que les Colonies furent, pen-

dant près de cinquante ans , attachées au Dépar-

tement des Affaires Etrangères. On vit donc fe

prolonger la plus grande partie des maux dont le$

Colons avoient euà gémir, & l'on crut4 àVerfailles

tout ce qu'on avoit penfé à Paris. Les Compagnies

avoient difparu ; mais ceux qui en avoient été

les chefs devinrent les confeillers des Miniffres,

de manière qu'on continua à faire les mêmes chofes

fous des noms différens.

Des réclamations, plus ou moins rapprochées,



es réfin1anceslus ou moins foi,

Jèvemens plus ot moins fui 1 n'avi ex ct

penidant pas ceffe de p-rouvi, dq\is I i'n ne 

les Coblns étoient mécon t lns.(haque h itt

tait foldat, il était aikz natur. q;:e c'2 qx C1

fe réunifoitnt pour fe plainér , tn quaient

qu'ils étaient armés, & qu'iL cruiflt que lurs

.rmes pouvoiEnt appuyer leurs jufles demandes

mais des facrifices momentanés , dcs promelies

faites aut uns, dcs mcnaces. adrLfTées à d'autrs,

des punitions mêmes, ramnenoient i lobéilfunce; &

cet état d'inquiétude de la part dzs Colons fLrvit

i les dénoncer auprès du Gouvernement commiîe

des hommes que la force & la févériré pouvoietî

feules contenir.

Il fut facile de faire adopter ce principe

aux Chefs que l'on donna aux Colnies. ILa

faveur qui a été long - temps la difpnfancice de

tout , a eu prefque conifamment jufu'ici la no-

mination des Adminiafrateurs des Colonies. De

gands noms ou d'utiles protedions , voil ce

qu'il a fallu ; & fi nous aimons a avouer que

les alens & les vertus les ont accompagnés qucl-

quefois , nos fa'es diront affez que ce tiefI point

â eux qu'on a toujours eu lintention d'accor4er

les honneurs du choix,



L'inlience individuelle des Chefs fut donc

enorme dans Ls Colon ie-. La faveur qui les faifoit

nommer , était encore leur-égide, & les garan-

tiffoit de toIs les trAits qu'on lanco;t contre leurs

injticos. Il; s'accout'umêrent 1 regrderii-eur Place

comme leur patrimoIne ; & fi Un crédit plus puif;

fant ou des intrigues phls h:ureufes ne leur avoient

pr~- dojnné des faceers , l'efpoir d'un meilleur

fott, toujours renaiffant à chaque mutation, n'au4

roît pas même été permis aux Colons.

Pour enchaîner, du moins en apparence-, le

de!pýtifme des Adminiarateurs des Colonies, on

avoit cependant imaginé: de fixer leurs pouvoirs

& leur réfidence à, trois ans. Mais 'cette mefure

elle-même prouvoit une profonde ignorance en

adminintation·; car fi un Chef régit mal, i fes

principes font mauvais, pourquoi le conferver du-

rant trois mortelles années ? Si fa conduite &

fes vues le rendent préciedx & cher à ceux qu'il

gouvem.e, pourquoi preferire à fon adminiftration

une autre durée que celle de fes vertus ?. Mais

les follicitations, toujours renaifantres, comman-

doient aux Minires eux-mêmes;,& pendant long-

temps lleur 'grand- talent pour fe maintenir dam

leur place, a été de prodiguer celles qui. étoient

à leur nomination..



J'ai dit que l'inf -ence des Chefs a été énorme,

& j'en citerai un exemple qui prouvera & cette

vérité, & le peu d'inftruaions que l'on avoit en

France fut les Colonies.

Un Intendant du Canada avoit. un. Secrétaire

intime. qu'il chargea de venir, rendre compte ai

Miniare des détails de fon admini4ration. Le

Minifre remarqua le talent du SecréVaire , & l

récompenfa en hü donnant l'Intendance généalu

des Ifles de l'Amérique,

Egaré par l'amour-propre, qui n'ef pas toujours

étranger aux hommes de Mérite,, le nuvelJnten

dant crut qu'il devoit faire beaucoup de rege-

mens, & provoquer des lois auprès du, Miniare.

Comme il auroit été difficile qu'il pût, prefqu'n

débarquant aux ifls, juger de ce qui leur; con,

venoir, il imagina de prendre l'adrniniRartion du

Canada pour règl-, & comne il parloit à Colbert

qui, quoique d'une halte régurtion, connoiWoit

mal les détails intérieurs des Clnies, il. lui, fu

facile de faire dire, comme i le jugeit h-iêrne,

que les lois da Canada convenoiepn aux Antilles.

C'e£ à ce trait bifalire, mais vrai, que nous fommies

redevables dIe plulieurs déerminations qui prouyent

combien les établifeens placés l'S in du licua oi
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on exerce le pouvoir légilatif fulr eux, fîst expo-

fés à être maltraités , par cela même qu'ils

font mal connus. C'eff ainfi qu'on a décidé, dès

les premiers temps, que la coutume de Paris feroit

celle des Colonies, moins parce qu'elle pouvoit

leur convenir, que parce qucela étoit ainfi réglé

par les inrreffés à la Cortpagnie des Iles, affemn-

blés à Paris. A Rouen, on auroit préféré la cou-

tane de Normandie; à Rennes, celle de Bretagne;

ailleurs le Droit écrit ; & nulle parr on n'auroit

examiné fi on donnoit des fondemens folides à ces

établifImens lointains.

Avec de telles mefures, il eût été impoflible que

l'Adminiftration des Colonies n'eût pas des prin-
cipes verfatiles, & quelquefois deftr-udeurs. Dans

des momens difficiles', fous des Chefs vertueux,

on recourut à un moyen qui n'auroit jamais dû

être négligé, celui de confulter les Habitans eux-

mêmes fut leurs intérêts. Mais cette mefure dé-

pendit toujours de ceux qui l'employoient, & ils

craignirent trop de laiffer aux Colons aiiñfi raf-

femblés la faculté de s'exprimer librement On

leur montroir comme une grace qt'on auroit été

maître de refufer, ce qu'il falloit leur offrir au

nom de la juftice. on fe permit quelgaefois de



chercher à corrompre les opinions, ou l'on voulut

infuer par des moyens plus ou moins coupables,
fur les réfultats. On feignoit, par exemple, de

demander un o&roi, tandis qu'on avoit un ordre

poqr ek iger ce qui ne feroit pas volontairement ac-

cordé. A peine rente-ril même dans les Colonies

des traces de ces Alfembldes , dont le mode a&uel

a été ingénieufe ment combiné, de manière que le

defpotifme foit moins hideux,fans être moinsabfolu.

Pourroit-on s'étonner après cela, en apprenant
qu'il n'eft , pour ainfi dire, point de culture ac-.

tuellement en ufage dans les Colonies , qui n'y

ait,été interdite, fous des peines plus oumoins

févères ? Celle de la canne à fucre y a été fuccefli-

vement recommandée& profcrite. Un Gouverneur-

Général donna des ordres pour arracher tous les

cafiers qui exifteroient chez les Habitans, au delà

du petit nombre qu'on pourroitpermettre comme

un objet de pure curiofité; & ailleurs on voulut

que le rocou fît place au café. Ici , l'on fit

arracher tout le tabac, & lK on contraignit à le
préférer à l'indigo. Enfin, pour réunir les extra-,

vagances de plus. d'un genre, il fut enjoint, dans

une Colonie, de tuer les chevaux, parce que leur

ufage efféminoit les Habitans.



Tels ont été, & nm'me au dix-hui tine fiècle, les

cara&ères d'une Adminifration confiée, d'un côté,

par ceux qui ne la connoiffoient pas, & exercée

de l'autre, par ceux qui la coiinoiffoient nia]. Il
en ea encore un qui n'eft pas moins affligeant;

C'ef la multiplicité des Loix & des Réglemens

faits pour les Colonies. Un intervalle de cent cin-

quante ans en a fourni de quoi former plus de

vingt épais volumes in-4". Il ne faudroit que ce
rectteil pour convaincre des maux fans nombre que

l'ignorance à l'égard des lieux qu'on dirige, & la
fréquente mutation des Adminiftrateurs peuvent

engendrer. C'eft là qu'on voit des contradiélions

de routes les efpèces, des injufices de tous les

genres, des principes pour chaque jour, des défot-

dres continuels, & par-tout un fyRême opprefdif
& de2ru&eur de toute émulation, prefque de
toutes les vertus.

Je ne puis réfiffer, Meieurs, a defir de vous

citer un, exemple de cette dernière clalfe. Une

Ordonnance, qui porte le nom du Souverain, a

défendu d'admettre, dans deux Colonies, lesCréoles

au nombre des défenfeurs de leur patrie, Et dans

quel inifant cette exclufxon déshonorante étoit-elle

portée ? Prefqu'au Moment où d'infortunés Ha-



bitans c l a Li
bitas d laLouifianne venoient d'ètre conduits t

l'échafaud, pour avoir préféré à une domination

étrangère, celle fous laquelle ils avoiet eu le

bonheur de nître; peu après que les'no±breux

habitans de 1'Acadie, livrés d'abord aux hortcur;

de la guerre , & enfuite à tout ce que peut in-

venrr la perfécution d'un vainqueur contre ceux

qu'il a conquis, mais qu'il n'a pu foumettre , étoient

abandonnés à la pitié du Gouvernement françois,

qui lcs faifoit tranfporter dans dcs lieux où ils trou-

voient bientôt la misère & la mort. Ne femble-

roit-il pas que le Gouvernement eût arrêté que

les Créoles feroient fuppofés fans patriotifne, ou

qu'il voulût les punir pour en avoir montré !

Il faudroit un volume entipr; Meiffeurs, pour

vous donner le récit abrégé de tource qu'on nous a

fait éprouver parce qu'on n'a pas cru néceffaire

de nous connoître. Les Emplois des Colonies ont

prefqiue toujours été préférablement donnés à des

Européens, qui n'ont ceffé de fe fuccéder avec

l'invariable defir d'amaffer des richedfes. En vain

les Colons ont-ils réclamé du moins la concur-

rence ; lorfqu'on s'efû apperçu qu'ils venoient aufli

au pays de la faveur pour la folliciter, on a dé-

cidé, feulement pour eux, qu'on ne pouvoit rien



obtenir fans l'attache des Adminiftrateurs, & lorf-

qu'on éroit hors de fes foyers. Avec ces combinaifons

adroites, la majeure partie des places des Colo-

nies font devenues la pâture des agens dire&s ou

indire9s du Gouvernement, ou de leurs parens, de

leurs amis, de leurs protégés. Celles qu'on n'a

pu envahir , on les a grévées de penfions ; & j'ofe
dénoncer, en quelque forte, à l'indignation pu-

bliqe, que mête des places de Magiffrature font

affujetties à des taxes de ce genre: taxes faites en

faveur d'individus au nombre defquels il en eft,
peut-être , qui connoîtroient enfin la honte , s'il

étoient obligés d'avouer comment ils les ont

obtenues.

A tant d'abus, à tant de maux, il ne inanquoit

plus qu'un trait qui couronnât la tyrannie ç'étoit de

prononcer l'infaillibilitédesAdminiffrateurs,& nous

avions atteint ce terme, le vrai triomphe du def-

potifme. Lors même qu'on ne dédaignoir pas de

croire qu'une plainte pouvoit être jufte au fonds

il étoit, naguère encore, de la politique de refufer

de l'entendre: on menaçoit de punir ceux àqui l'op-

preffion l'arrachot, & l'on avoit fini par fe retran-

cher derrière cette maxime à laquelle je ne cher-

cherai pas de nom: -que le Prince ne fouffrioi
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jamais qu'on fe permît le plus léger examen à
régard de ceux qu'il avoir honorés de fa confiance
& révêtus de fon autorité. Tant les idées du juafe
& de l'injufte étoient dénaturées, tant la coalition

étoit intime entre tous ceux a qui elle étoit éga-

lement néceffaire!

Ce tableau rapide mais exa& vous donnera

Meffieurs, une jufle idée de ce qu'a pu produire

le défaut de connoiffance des Colonies. Ilne fera

pas difficile de vous perfuader que les chofes les
plus nuifibles pour elles ont pû en être la fuite>
fi vous confidérez qu'il eft arrivé, sûrement plus
d'une fois, que de tous les individus mis en

ceuvre à Verfailles par les affaires coloniales, pas

un feul n'avoir vu une Colonie quelconque; fi
vous obfervez qu'ils recevoient quelquefois des

lumières & des détails , d'Adminifirateurs qui,

pour faire briller leur perfpicacité, choiflfoient

les premiers momens de leur arrivée pour envoyer

leurs vues & leurs plans fur des lieux qu'une

longue étude peut feule apprendre à juger. Enfin,

Mefliers., fuivre une routine aveugle,ou fe mettre

à la merci de queques intrigans qui venoient avec

des projets,. ou enfin varier avec le caraCère des

Adminiftrateurs; telles étoient les refouîrces ordi-
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naires. Pour vous peindre d'un mot le vrai genre

de cette routine, c'cn qu'au moment aauel, on

copie encore fervilement pour les Adminiafrateurs,

les Colonies, le pr9tocole des commiiflons qu'on

dclivroit à l'époque où l'on en commençoit

l'établifTement; c'et qu'on y lit ce qu'on difoit

pour lcs prenirs Chcfs donnés à la Nouvelle-

Frai:ce; c'efi enfn, & il faut bien qu'on le croie,

car le fait el notoire, que ces conmiflons con-

tiennent des pouvoirs dont ceux qui en font re-

vêtus, n'ofent pas faire ufage.

Voilà, Meffieurs , la firuation déplorable des

chofes au moment où j'ai l'honneur de vous en-

treteir: fituation que des troubles intérieurs &

une révolte aggravent encore à l'égard de m trop

malhcureufe Patrie. Voilà, Metieurs, les éueils

que votre fagefe doit & fatira éviter. Ne vous

fiant point à une prétendue analogie trop fouvent

tromupeufe , vous trouverez digne de vous de con-

fidérer fous leur véritable afpect, des objets irm-

portans. Vous ne voudrez pas qu'en fe plaçant
fous votre tutele falutaire, les Colonies continuent-

à paroître dirigées par le hafard. Ces Colonies, en

retrant pour pius de r jo millions d'importations

nationales, en fourniffant à leur tour pour plus de



z4 millions de produacns, donnen¶en définitif
un réfultat avantageux à la France, dans la balance

du commerce , & mettent dans la circulation une

fomme énorme. Les Colonies donnent le mouve-

ment à un grand nombre de vos manufa&ures,

& à des millions de bras.; elles foudoyent & font/

vivre une foule immenf dqartifans, d'ouvriers

de journaliers ; elles font une des fources les plus

fecondes des richeffes de la France, & dans un

fiècle où il eA reconnu que la prépondérance des

Etats fe règle fut leur commerce, les Colonies ont

droit d'attendre qu'elles feront appréciées à leur

jufte valeur.

Au furplus, quand il feroit fuppofable, contre l'évi.-

ience, qu'on pût penfer qu'elles n'ont pas toute l'imn-

portance qui leur appartient, ce feroit même une

raifon pour fourmettre ce qui les concerne à un exa.

men particulier ; mais ce feul point avoué qu'elles

ne reffemblent point à leur Métropole, qu'elles ne

fe rcffenblent point entre elles il 'ef junfe, il

ef néceffaire de les traiter i. part. L'Affemblée

Nationale doit à leur confiance & à fa propre

dignité, de leur donner le Comité particulier

qu'elles réclament, & où les matières feront fou--

pifes à un examen fcrupuleux, pour venir en-



fuite fe placer fous l'oil de fa fageffe, & foli-

citer comme d'elles-mÉmes ce qui doit Étre préa-

lablement accordéà l'éloignement des Colonies &

à leurs localits, pour que vous puifl7ez prononcer,

Meffieus , en pleine connoiffance de caufe. Ceft

lorfque tous ces préliminaires indifpenfables feront

remplis, que, voyant les objets tels qu'ils font, &

non pas dans le lointain qui les obfcurcit, FA f&em-

blée Nationale portera des Décrets qui feront

l'admiration du Nouveau Monde comme de

rancien.


